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DR 

Le préfet de la Lozère est venu à la rencontre des élus du canton
Feu vert à l'intercommunalité

Le préfet Dominique Lacroix a rendu visite aux maires du canton pour participer à une rencontre où toutes les problématiques ont pu être évoquées. Chaque maire devait présenter à tour de rôle sa commune, ses projets en cours ou prévus en insistant sur les difficultés pour obtenir les financements nécessaires au bon équilibre de l'opération. De façon plus générale, ont été successivement traitées les questions relatives à la dotation globale de l'équipement pour laquelle le préfet devait indiquer que l'attribution serait faite très tôt en 2010. En ce qui concerne le haut débit et la téléphonie mobile, il devait indiquer l'effort de l'État auprès des collectivités territoriales et en particulier avec le Département pour parvenir à une couverture rapide des zones blanches.
Les maires firent part de leurs problèmes liés à l'alimentation en eau potable, tout particulièrement à la fin de cette année, à la suite d'une période de sécheresse sans précédent. Dans ce domaine, devait être évoquée la problématique de la mise aux normes des captages, des investissements particulièrement importants pour les collectivités. Les difficultés du monde agricole étaient également abordées et il semblerait qu'une annonce prochaine d'une aide au fourrage soit faite.
Cette réunion ne pouvait pas se conclure sans parler de la réforme des collectivités locales et de la taxe professionnelle et de l'inquiétude des élus et de leur crainte de voir le monde rural sous-représenté dans le futur. Il fut également question des éoliennes en cours d'instruction sur le canton et des difficultés pour la sortie de la zone de développement éolien. Le préfet devait répondre avec clarté et franchise aux différentes questions des élus. Cette rencontre a été tout particulièrement appréciée par tous les participants. 
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BRÈVES DE VILLAGES Villeveyrac Problèmes de réception télé
Villeveyrac Problèmes de réception télé 
Christophe Morgo, conseiller général du canton de Mèze, vient de négocier réparation. Depuis la construction du deuxième parc éolien et sa mise en service, était apparu un problème de défilement d'images très désagréable pour les personnes se trouvant devant leur petit écran.
Un nouvel émetteur vient d'être mis en place sur la colline de la Moure, obligeant toutes les personnes disposant d'une antenne râteau de la faire réorienter par un spécialiste. Les frais pourront être pris en charge à condition de se faire connaître dans les plus brefs délais auprès du secrétariat de la mairie après y avoir rempli une fiche tenue à disposition.

Etc.
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Que sont les économies d'une vie au pied des éoliennes ?

Actionnez la vidéo en cliquant sur le lien ci-dessus
Le projet d'implantation de 9 éoliennes à Chazemais, dans l'Allier n'en finit pas de tourmenter. Ce n'est pas le porteur du projet, Michel Tabutin, maire de la commune, Président de la Communauté de communes d'Huriel, vice-président du Conseil Général de l'Allier qui est attaqué : on ne veut pas ici "faire de l'éolien une affaire d'hommes".
Mais à 20 mn au Nord de Montluçon, des habitants sont résolument contre le projet. Parce que les éoliennes mettent en péril leur patrimoine.
Que devient la résidence de vacances MAEVAG si l'horizon est haché d'éoliennes ?
Que devient la maison que l'on a construite pour le calme et le paysage bourbonnais ?
Que deviennent "toutes les économies d'une vie" ?

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

NORD-PAS-DE-CALAIS



59 NORD
jeanrenelecerf.hautefort
30.12.2009
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LIRE (en ouvrant le lien) cet article concernant la réforme de la Taxe Professionnelle au 30.12.2009 - texte émanant du sénateur  Jean-René Lecerf
30.12.2009

REFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE : LES MODIFICATIONS APPORTEES PAR LES SENATEURS
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En France, les éoliennes n'assurent pas plus de 1 % de la consommation électrique. Crédits photo : Le Figaro Magazine 

Une des vedettes du secteur, le constructeur et opérateur Theolia, engage la restructuration de sa dette. C'est en fait l'ensemble d'une filière qui est pénalisé par le ralentissement économique alors que le solaire s'en sort mieux.
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C'était il y a peu plus d'un an. Le constructeur et vendeur d'éoliennes Theolia annonçait une restructuration drastique : au menu, la cession d'actifs stratégiques, des suppressions de postes et la refonte de son organisation. Quasiment dans la foulée, General Electric (GE), le conglomérat géant américain, cédait sa participation dans Theolia.

Douze mois plus tard, la situation ne s'est guère améliorée. Après avoir dit, à la rentrée, qu'elle risquait d'avoir des difficultés à rembourser un emprunt obligataire de 253 millions d'euros, l'entreprise a annoncé mardi la restructuration de sa dette. Celle-ci est subordonnée à une augmentation de capital pouvant atteindre 100 millions d'euros, après qu'un accord a été trouvé avec les principaux créanciers. Ces informations n'ont pas rassuré les investisseurs : mardi, l'action de Theolia a terminé en recul de 6,48 %, à 3,03 euros, après avoir perdu jusqu'à 15 % dans la journée.

Theolia est loin d'être le seul industriel de l'éolien à être plongé dans une zone de turbulences. Pour de nombreux observateurs, la «bulle» qui prévalait dans cette filière - avec un écart entre la valeur boursière de certains opérateurs et leurs réalisations industrielles effectives - se dégonfle.

La crise économique explique les affres du secteur. La plupart des opérateurs se sont beaucoup endettés pour développer leurs portefeuilles de projets. Aujourd'hui, les difficultés de financement des nouvelles capacités de production conjugué au remboursement des dettes les mettent dans des situations délicates. L'obligation de rachat par EDF de l'électricité d'origine éolienne offre un minimum de visibilité mais cela ne suffit plus.

Un démarrage tardif en France 

Cette subvention ne sera pas éternelle pour une industrie qui, en France, a démarré beaucoup plus tard que dans d'autres pays. Au Danemark, les éoliennes assurent près de 25 % de la consommation électrique. En France, on ne dépasse toujours pas 1 %.

Par ailleurs, les arguments déployés par les opposants aux éoliennes continuent d'être utilisés avec efficacité. Ils mettent en avant les faibles marges d'amélioration technologique des éoliennes et rappellent que le vent étant une énergie aléatoire, il convient le plus souvent d'ajouter une source de production, d'origine fossile supplémentaire.

Dès lors, depuis plusieurs mois déjà, de nombreux grands industriels préfèrent mettre l'accent sur le photovoltaïque. Dans le cadre du Grenelle de l'environnement en particulier, Jean-Louis Borloo, le ministre de l'Écologie, souhaite que toutes les régions françaises se dotent, d'ici à 2011, d'une grande centrale solaire, pour une puissance totale de 300  mégawatts (MW). Soit un investissement global de 1,5 milliard d'euros. En attendant, qu'il s'agisse du solaire ou de l'éolien, les deux énergies ont un besoin urgent de simplification des procédures d'implantation de leurs équipements.
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Pour ou contre les éoliennes




Parmi la nombreuse assistance. 

Une réunion d'information sur l'implantation de six éoliennes sur le territoire ainsi que six autres sur celui de Landifay-et-Bertaignemont était organisée dans la salle des fêtes.

Le maire Jean Grenier était assisté pour cette réunion par Frédéric Moine et Anne Velot représentant la société qui développe le projet, David Lemarquis et Alexis Avenel du bureau d'étude, Henri Brossier président de la communauté de commune de la Thiérache du Centre et Michel Lefèvre, conseiller général du canton qui étaient là pour répondre aux nombreuses questions du public.
Frédéric Moine présenta le projet de ces implantations : 12 éoliennes d'une hauteur de 90 mètres et qui d'après lui fourniraient suffisamment d'électricité pour toute la communauté de commune. Une étude paysagiste a été effectuée et les sites choisis seraient en dehors du passage des oiseaux migrateurs et suffisamment loin des maisons pour ne pas créer de gènes.

Les opposants

Dans la salle quelques personnes, sont visiblement opposées à ce projet.
Bertrand De Miramon, représentant la FED et VDV (Associations fédération environnement durable et Vent de vérité) intervient à de nombreuses reprises. Les opposants se plaignent des flashs émis par les éoliennes qui sont visibles à plus de 25 kilomètres. Les voisins les plus proches des sites ont dû faire poser des volets afin de pouvoir dormir. Ils se plaignent également d'entendre du bruit jour et nuit.
Certains diront encore : « La Picardie est une des régions les plus fournies en éoliennes. Quand elles seront hors d'état, que ferons-nous des pales qui ne sont pas fabriquées en produit renouvelable ? ». Quelques chasseurs s'insurgent aussi, sur le fait qu'il serait interdit de chasser à moins de 500 mètres des sites ? D'autres se posent la question à savoir : « si les sites éoliens ne seraient-ils pas classés séveso ? »

Ils n'y sont pour rien

Henri Brossier intervient pour dire qu'il n'est pour rien dans le choix des sites qui dépendent des services de l'état. Michel Lefèvre rappelle que le conseil général n'a pas non plus son mot à dire quant au choix des sites. Il informe aussi la création des Z D E où les éoliennes pouvaient être implantées partout d'une façon anarchique.
Après maintes discussions, il en résulte que la population ne semble pas d'accord pour cette implantation.

Article paru le : 29 décembre 2009 
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Marche_potentiel_en_Limousin_etude_SER-FEE_pour_2020_-_C_DE_ANDRES_RUIZ_-_SER-FEE.pdf, 
Ouvrez le lien pour connaître les plans du SER pour le LIMOUSIN

Marché potentiel en Limousin en 2020

􀀗L’éolien en Limousin fin 2009

􀀗Le potentiel éolien régional

􀀗Etude SER-FEE pour 2020

􀀗Effets socio-économiques attendus

􀀗Impact énergétique attendu

© Syndicat des Energies Renouvelables – ANvorivl e2m0b0r9e 2009 1

--------------------------------------------------------------------------------------------------
L’éolien en Limousin fin 2009

􀀗Des raisons pour être  optimiste :

• 5 permis de construire acceptés : 38 MW.

• 4 permis de construire en instruction : 65 MW.

• 5 permis de construire seront déposés avant la

fin de l’année : plus de 100 MW nouveaux.

• ZDE acceptées : 243 MW.

• ZDE en cours d’instruction : 185 MW.

• Plus de 300 MW de nouvelles ZDE en cours de

préparation.

etc. etc.
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RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE

Pour vous convaincre, ouvrez :

RECHAUFFEMENT_CLIMATIQUE.PPS 
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Fralignes   

Petit village, petit budget mais pas sans ambition




Quand on gère une petite commune de 72 habitants, pas facile de voir de gros projets aboutir… Il faut alors ruser et penser à long terme

EXTRAIT


Des éoliennes pour avoir une rentrée d'argent


Pour que son petit village ne tombe pas dans une sorte d'apathie, Stéphane Gentilhomme mise sur une rénovation globale et une « plus-value auniveau de l'embellissement ».
Le mur du cimetière devrait ainsi être uniformisé à celui de l'église et à l'Abribus, pour le côté visuel. « L'esthétisme est vraiment important pour un petit village comme le nôtre, et là, il y a beaucoup de travail ! » Des arbres seront également plantés un peu partout pour égayer les rues et rendre Fralignes plus accueillant et un stop installé sur la route principale renforcera la sécurité en coupant la vitesse des véhicules.
Autre point auquel tient particulièrement le maire : l'animation du village. Des manifestations sont régulièrement organisées, tant à destination des anciens, comme le repas de fin d'année, que pour les enfants : la chasse aux œufs de Pâques, la venue du Père Noël. Mais les habitants ont aussi l'occasion de se rencontrer à plusieurs reprises au cours de l'année, pour le 8 Mai, la Fête des voisins, le 14 Juillet et le 11 Novembre. Selon le maire, la commune doit « avoir des objectifs sur le long terme », le court terme n'étant pas possible à cause des financements.
Et l'un de ces fameux objectifs, serait bien sûr de faire aboutir le projet de Zone de développement éolien, qui permettrait l'implantation d'une ou plusieurs éoliennes sur le finage de Fralignes et qui « permettrait de faire vivre lacommune ».
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
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Défense de l’Environnement dans le département des Vosges

shttp://www.eolien-vosgien.info/PDF%20files/Mails%20aan%20Leden/Mail%20van%208%20december%202009.pdf 
EXTRAIT

E-mail du 8 decembre 2009 à les adherents :

Bonjour,

Voici les dernières nouvelles et informations de l’association :

Les dernières nouvelles

- Dans le secteur de Taintrux le propriétaire du « Bois de la famille », là où la ZDE était prévue,

a fait savoir par écrit à l’opérateur qu’il ne souhaitait pas donner suite au projet d'éoliennes à

Taintrux.

- C’est la preuve que l’opérateur a déjà pris contact avec le propriétaire bien avant qu’une ZDE

ne soit accordée.

- C’est complètement le contraire de ce qu’a dit l’opérateur pendant les réunions d’information

publique. L’opérateur nous a dit à plusieurs reprises qu’il ne contacterait jamais les

propriétaires avant qu’une ZDE ne soit signée pour éviter toute discussion et polémique…..

- De fait, la poursuite du projet sur Taintrux est écartée, les autres secteurs hors « Bois de la

famille » sont trop restreints pour pouvoir imaginer une autorisation de ZDE.

- L’association est d’avis que, même si la question a trouvé sa réponse grâce à un facteur

« externe », la commune de Taintrux doit néanmoins se prononcer sur le projet de ZDE.

- Penser que ce sujet n’existe plus pour la commune est en fait une erreur et un risque potentiel.

- Pendant les derniers mois, nous avons appris énormément de choses sur ce sujet important,

complexe et perturbant. Laissons nous prendre un peu de recul et donner place à la réflexion.

- Nous conseillons fortement à la Commune de Taintrux de publier officiellement son intention

de ne pas autoriser l’implantation d’une ZDE sur son territoire. Sinon, la commune restera

dépendante du choix du propriétaire du bois de la famille et les autres opérateurs continueront

sûrement leur démarchage.

- En disant « non » maintenant, la commune prend sa responsabilité et garde son destin entre ses

propres mains.

- L’opérateur poursuit son travail d'investigation sur les secteurs de La Houssière, Belmont-sur-

Buttant et maintenant, sur un site qui initialement ne semblait pas "intéressant" d'un point de

vue du vent, la commune de Mortagne dans sa partie la plus au Nord (au-dessus des bans

communaux de La Bourgonce, Nompatelize et St Michel-sur-Meurthe).

- Ce secteur de Mortagne est très près de celui de Taintrux où l’opérateur a indiqué qu’à son

avis « le vent était suffisant pour un parc éolien ». Pour dire que le vent n’était pas assez fort à

Mortagne, alors qu’il l’était à Taintrux, cela devient totalement ridicule.

- Pour ensuite proposer quand même un site dans le secteur de Mortagne, c’est une triste

solution de repli : apparemment le secteur de Mortagne a subi un changement climatique …. !

- Ces développements sont, encore une fois, une superbe démonstration de la véritable

motivation et de l’ultime opportunisme de l’opérateur….

- A suivre ….
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